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MAIRIE 
Communication des séances du Conseil Municipal 
Vous trouverez les ordres du jour, les délibérations ainsi que les comptes-rendus des séances du Conseil Municipal sur le site internet 
de la mairie www.bardos.fr dans l’onglet LA MAIRIE, rubrique Délibérations. 
 

Finances 
Le Conseil Municipal, dans sa séance du 6 avril, a, entre autre : 
 

- approuvé les comptes de gestion et administratif 2020 aux montants ci-après : 
Section investissement 

Dépenses réalisées : 1 377 050,36 €   Recettes réalisées : 1 419 654,92 €   Résultat : + 42 604,56 € 
Section fonctionnement 

Dépenses réalisées : 1 171 934,79 €   Recettes réalisées : 2 403 049,51 €  Résultat : + 1 231 114,72 € 

Soit un résultat global de 1 273 719,28 €. 
 

Cette année particulière a vu de nombreux projets reportés mais certaines subventions comme celles concernant le projet du si te 
Eihartzea ont été perçues. La section d’investissement présente donc exceptionnellement un excédent reporté en recettes                              
d’investissement du budget primitif 2021. 

 

- voté le Budget Primitif 2021 aux montants ci-après : 
 

  
 
 
 
 

Le budget 2021 a été élaboré en tenant compte des projets actuellement en cours et devant prendre fin cette année comme la   
ludo-médiathèque, mais aussi des travaux annuels (forestiers, de voirie), du remplacement de matériel (remplacement du camion 
benne) et des projets à long terme débutant dès cette année (étude de reconfiguration du complexe sportif du stade, la                    
préfiguration du centre bourg,...). Le document complet du Budget Primitif ainsi que du Compte Administratif sont des documents 
communicables et par conséquent consultables en mairie sur demande écrite (courrier ou simple mail). 
 

- voté les taux d’imposition. 
La réforme de la fiscalité directe locale est actuellement en cours. Mais qu’est-ce qui 
change pour la commune ? 
 

LA TAXE D’HABITATION : 
La taxe d’habitation sur les résidences principales a déjà disparu pour près de 80 % de 
la population. A partir de cette année (et jusqu’à sa disparition totale), les impôts               
acquittés par les 20% restant sont perçus par l’Etat. 
 

Compensation de cette perte de ressources pour la commune : 
En remplacement de la taxe d’habitation sur les résidences principales, il a été décidé 
d’attribuer à la Commune la taxe foncière sur les propriétés bâties perçue jusqu’alors 
par le Département (13,47%). 
 

Cette réforme va-t-elle générer une hausse de ma fiscalité ? 
Non. Jusqu’en 2020, votre avis d’imposition comportait notamment une colonne « commune » et une colonne « département ». La 
réforme a simplement pour effet de fusionner les deux colonnes. 
 

Par exemple, si la valeur locative de mon bien est de 5 500 € et que le taux de ma commune est de 15 % : 

Avant réforme : taux communal 15% x 5 500 € = 825 € 

       Taux départemental 13,47 % x 5 500 € = 741 € 

               Soit 1 566 € d’impôt. 

Après réforme :  

taux communal 15% + 13,47% soit 28,47% x 5 500 € = 1 566 €. 
 

Quels sont les taux d’imposition votés en 2021 dans ma Commune ? 
Le Conseil Municipal a choisi de ne pas augmenter les taux              
d’imposition cette année. Le taux de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties sera celui voté en 2020 augmenté du taux                 
départemental de 13,47 %. 

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses 2 840 905,72  € Dépenses 2 419 304,00  € 

Recettes 2 840 905,72  € Recettes 2 419 304,00  € 

Taxe foncière sur les propriétés 

bâties (y compris part département) 16,82 % 30,29 % 

Taxe foncière sur les propriétés non 

bâties 69,55 % 69,55 % 

  2020           2021 

AGENCE POSTALE COMMUNALE DE BARDOS RECTIFICATIF 
Cette semaine l’agence postale est ouverte JEUDI 15 AVRIL au lieu de mercredi 14 avril comme annoncé dans le Bardos Info la 
semaine dernière et SAMEDI 17 AVRIL, de 8h30 à 11h30. 
Les jours et horaires habituels, du lundi au samedi de 8h30 à 11h30, reprendront à compter du lundi 19 avril. 

http://www.bardos.fr


CENTRE DE VACCINATION 
Nous vous rappelons que le centre de  
vaccination de Bidache est ouvert au                     
public en prenant rendez-vous sur                      
Doctolib ou par téléphone au                       

 07.87.05.35.98. 
Si vous souhaitez être aidé dans la       
démarche de prise de rendez-vous,    
veuillez-vous adresser au secrétariat de la 

mairie au  05.59.56.80.59 qui se chargera de vous                      
accompagner dans la démarche. 

BIBLIOTHEQUE DE BARDOS 
Cette semaine, la bibliothèque est ouverte selon les horaires                  
suivants (période de confinement) dans le respect des mesures 
sanitaires :  
- du mercredi 14 au vendredi 16 avril : 9h30 à 12h30 et 13h30 
à 1 7h30 ; 
- samedi 17 avril : 9h30 à 12h30. 
La bibliothèque est située maison Germain 19 place du château 
Salha (à côté du Monument aux Morts). Prêt de livres gratuits. 

Pour tous renseignements, contacter le  05.33.09.45.03 aux 
heures d’ouverture de la bibliothèque. 

TRI DU VERRE 
Le prestataire de collecte du verre nous signale qu’un grand              
nombre d’indésirables a été trouvé récemment dans les bornes à 
verre collectées : bouteilles en plastique, emballages métalliques. 
Ceux-ci doivent être déposés dans la colonne à emballages              
recyclables. Ces emballages seront transportés au centre de tri de 
Bayonne pour retirer les matières plastiques (PET/PEHD),                       
métalliques (aluminium/métal), cartonnettes uniquement. 
Les indésirables déposés avec le verre gêne le processus de               
recyclage. En effet, la fabrication de calcin ne se fait qu’à partir 
de la matière en verre. 
Le recyclage des bouteilles, pots et bocaux en verre est effectué 
dans une logique de proximité. Les quantités collectées sur notre 
territoire du Pays de Bidache, 275 tonnes en 2020, ce qui équivaut 
à 63 kg/habitant, sont acheminées dans une usine verrière en  
France. 
Si les bornes à emballages à proximité sont pleines, n’hésitez pas à 
contacter le service collecte. 
Si vous avez des questions sur la réduction et le tri des déchets, vous 
pouvez contacter l’ambassadrice du tri de votre territoire : Sara 

JUGE au  06.85.79.85.51 ou par mail sara.juge@biltagarbi.fr. 

APPEL A BENEVOLES  
Expérimentation des mobilités à la demande en Pays de Bidache et vers Peyrehorade 
Ces dernières années, les mobilités en Pays de Bidache se sont développées avec le passage du car express sur les lignes 11 et 12. 
Elles facilitent grandement les déplacements en direction de Bayonne et Saint Palais / Mauléon et sont appréciées de la population. 
Cette avancée reste à ce jour à compléter avec un rabattement des habitants vers ces lignes ou encore des déplacements vers  
Peyrehorade. 
Les élus du Pays de Bidache souhaitent ainsi expérimenter dès à présent des mobilités à la demande en Pays de Bidache et vers 
Peyrehorade afin de faciliter le déplacement de personnes sans véhicule ou ayant des difficultés à conduire.  
A cette fin, le pôle du Pays de Bidache recherche une dizaine de bénévoles (dont majoritairement des chauffeurs) sur les                 
communes de Bardos, Bidache, Guiche, Sames, Came, Arancou et Bergouey Viellenave. L’objectif est de créer une association qui  
expérimentera ce projet au côté du pôle et du Syndicat des Mobilités.  
Tous les frais seront pris en charge par la Communauté d’agglomération et le Syndicat des mobilités dont la mise à disposition d’un 
mini-bus (Permis B). 

Si ce projet vous intéresse, nous vous remercions de contacter votre mairie ou le pôle territorial au  05.59.56.05.61 pour la mi-mai 
au plus tard. Nous organiserons une première réunion d’informations et d’organisation fin mai ou début juin. 
Nous espérons que cette expérimentation portera ses fruits et permettra de mettre en place un service solidaire et attendu,                 
profitable à de nombreuses personnes. 

XARNEGU IKASTOLA ! SARTZEAN IDEKITZEN ! IZEN EMAITEAK IDEKIAK. 

6 famili proiektuan sartu gira eta Seaskaren baimena baita ere herriko kontseiluarena ukan eta, 2021eko irailean Xarnegu ikastola 

idekitzen da Bardoze herriko lokal batean. Ikastolak euskarazko murgiltze sisteman eta hezkunde nazionalarekin kontratupean diren 
eskolak dira. 
Haurrak urte osoan errezebitzen dira bi urte ta erditik goiti eta garbiak.  
Interesatua edo kurios baldin bazira, ez duda xarneguikastola@gmail.com helbidera idaztea edo 06.70.72.66.62 zenbakira               
deitzea. 
 

XARNEGU IKASTOLA ! OUVERTURE A LA RENTREE. INSCRIPTION POSSIBLE 

6 familles avaient lancé le projet et ont obtenu l’accord de Seaska ainsi que du conseil municipal de Bardos pour une ouverture à la 

rentrée 2021 dans des locaux communaux. Une ikastola est une école immersive en langue basque, sous contrat avec l’Education     

Nationale. Les enfants seront accueillis tout au long de l'année, à partir de 2,5 ans.  

Si vous êtes intéressés ou curieux, n’hésitez pas à écrire à l’adresse xarneguikastola@gmail.com ou à appeler au                                  

 06.70.72.66.62. 

DECHETTERIES 
Pendant la période de mesures sanitaires renforcées, les  
déchetteries restent ouvertes aux horaires habituels, avec port 
du masque obligatoire.  
A Bardos : lundi 14h à 18h, mercredi 9h à 12h, samedi 14h à 
18h. 
A Came : lundi 9h à 12h, mercredi 14h à 18h, samedi 9h à 
12h. 

SERRES DE BARDOS 
Réouverture des Serres du samedi 10 avril 2021 au samedi 
26 juin 2021. Ouvert tous les jours du lundi au samedi de 9h 
à 12h et de 14h à 19h. Grand choix de géraniums, bégonias, 

surfinias… et plants de légumes.  05.59.56.80.16 ou 
06.21.85.16.09. 

PHARMACIE DE GARDE PEYREHORADE 
18 avril – SUPERVIELLE 

 05.58.73.00.08 

mailto:sara.juge@biltagarbi.fr
mailto:xarneguikastola@gmail.com
mailto:xarneguikastola@gmail.com


INFORMATIONS 
Vous trouverez en complément du Bardos Info hebdomadaire,  

une mise à jour régulière des informations  
surla Page Facebook de la commune «Commune de Bardos»  

et sur le site internet  http://www.bardos.fr. 
La page facebook est accessible sans avoir besoin  

d’un compte personnel Facebook. 

ATELIERS FAIRE SOI-MEME 
En ce mois d’avril, retrouvez les ateliers #fairesoimeme sur le 
bricolage #zérodéchet ! En visioconférence, sur inscription, 
faites-vous même peinture et autre savon spécial mains de 
bricoleur tout en posant vos questions à nos experts zéro  
déchet, zéro gaspillage. Ateliers : mercredi 21 avril à 9h30 
et vendredi 30 avril à 12h. 
Détails et inscription sur www.biltagarbi.fr 

CHAMBRE D’HOTES 
La Parenthèse, Chambre d’hôtes à Bardos, vous accueille toute l’année, semaine   
comme week-end. Nous vous proposons des nuitées avec petits déjeuners dans notre 
ferme labourdine rénovée du 18ème siècle.  

Adresse : 820 Chemin du Pont du Labour, 64520 Bardos 

 06.79.54.09.78 
https://www.facebook.com/                 Instagram : @_la_parenthèse_ 
https://www.guide-du-paysbasque.com/fr/tourisme/se-loger/chambres-d-hotes/
bardos-50/la-parenthese-6803.html 

A NOTER 
Conférence en visio le jeudi 15 avril, à 18h à la médiathèque de Bayonne sur les dialectes Basques étudiés au XIX siècle par Lucien 

BONAPARTE.  05.59.46.63.94 

APPEL A PROJET MELUSINE 
Le département a lancé un appel à projet dénommé MELUSINE (mémoire des Lieux d'Usage Sociétaux et d'Identité Notoires et   
Emotionnels) en faveur du petit patrimoine non protégé. Les projets de restauration devront s'inscrire dans une démarche d'ouverture 
du patrimoine aux publics et les porteurs de projet pourront bénéficier de l'appui technique de la Fondation du Patrimoine. Cet            
appel à projets est ouvert aux collectivités mais aussi aux particuliers :  
- patrimoine lié aux activités économiques rurales : grange, atelier, four à pains, pigeonnier ; 
- patrimoine hydraulique : fontaine, puits, moulin, canal, lavoir. 

Pour des informations complémentaires, contacter Jean-Baptiste LAMOTE au  06.83.40.05.09. 

EUSKAL SARBIDEA  
INITIATION A LA LANGUE BASQUE 
Araban bagare 
Gipuzkun bagera 
Xiberun bagire 
Ta Bizkaian bagara 
Baita ere Lapurdi ta Nafaran 
 

Traduction : NOUS SOMMES tous basques ! 
(dans les 7 provinces basques). 

OFFRE D’EMPLOI  
Pour assurer le fonctionnement des services de collecte des déchets, la Communauté d’Agglomération recrute, en contrat à durée  
déterminée, des agents techniques pour la saison estivale 2021. 
Missions / activités : 
- pour tous les secteurs : l’agent de collecte est l’opérateur de base de la collecte des déchets ménagers et assimilés. Son travail 
consiste à ramasser les déchets (ordures ménagères et assimilables, emballages ménagers, déchets encombrants ou cartons           
d’emballages) présentés par les usagers au service de collecte. Une fois collectés, les déchets sont ensuite acheminés jusqu’au site de 

vidage (unité de traitement, centre de tri ou simple quai de transfert). Le travail de collecte s’organise en tournées selon des horaires 
décalés. Cette activité, exercée sur la voie publique, nécessite le respect des règles d’hygiène et de sécurité. 
- pour le secteur Côte Basque Adour : l’agent d’entretien 
assure le suivi et l’entretien des conteneurs dédiés à la 
collecte des déchets installés sur le domaine public. Il 
assure le ramassage des dépôts sauvages aux abords 
des conteneurs, le nettoyage et le lavage des conteneurs 
et leurs abords, ainsi que les travaux de réparations. Il 
utilise les produits et matériels d’entretien et de         
nettoyage dédiés dans le respect des règles de sécurité. 
Il est amené à effectuer d’autres tâches, d’entretien des 
déchetteries notamment. 
Qualifications / expériences : connaissance des règles 
d’hygiène et de sécurité, bonne condition physique           
requise, connaissance du territoire de l’agglomération, 
sérieux, régularité, ponctualité. 
Caractéristiques du poste : travail le week-end, en  
soirées, horaires variables, permis B nécessaire sur           
certains emplois. 
 

Les candidatures sont à adresser au plus tard le lundi           
3 mai 2021 uniquement par mail à :  
Monsieur le Président de la Communauté d’Aggloméra-
tion Pays Basque, Direction des Ressources Humaines, 
Service Gestion des Emplois et Compétences, 
à recrutement@communaute-paysbasque.fr 
en précisant la référence suivante : 42-2021-PCVD, 
ainsi que le numéro de l’offre à laquelle vous postulez.  

mailbox://C:/Users/NICOLE/AppData/Roaming/Thunderbird/Profiles/5038sm2r.default/Mail/Local%20Folders/www.biltagarbi.fr
https://www.facebook.com/
https://www.guide-du-paysbasque.com/fr/tourisme/se-loger/chambres-d-hotes/bardos-50/la-parenthese-6803.html
https://www.guide-du-paysbasque.com/fr/tourisme/se-loger/chambres-d-hotes/bardos-50/la-parenthese-6803.html
mailto:%C3%A0_recrutement@communaute-paysbasque.fr


EN BREF 
* A donner :  

2 chatons tigrés nés le 3 avril 2021.  06.50.05.02.30 
 
 

* A vendre :  
- Tapis de course marque PROFORM 730ZLT. Longueur totale 178 cm, largeur 86 cm, 
poids 82 kg. Encombrement minimum une fois plié. Conçu pour un usage jusqu'à 5h par 
semaine. Système d'amortie réduisant jusqu'à 28% des vibrations et protège les                        
articulations pour procurer une surface de course agréable. 18 programmes                               
d'entrainements ou libre. Prise de pouls tactile sur barre de maintien. Le tapis permet   
d'aller jusqu'à 18 km/h avec une vitesse de départ qui peut être réglé à 0,1 km/h près 
avec une inclinaison jusqu'à 10%. En excellent état de fonctionnement. Prix d'achat neuf 

999 €, vendu 650€ à débattre (dans la mesure du raisonnable).  

Appelez Thierry POUCE  07.61.01.01.44 

- Radiateur acier blanc « Quinn radiator » C 21 – 700 – 600 avec fixations murales et robinet. Etat neuf le tout 30€                            

 06.70.58.65.29 
 
 

* Recherche : 

Petite caravane. Si celle-ci traine dans votre jardin, je vous débarrasse, contre petit prix !  06.63.09.54.77 
 

 

* Services :  
Jeune fille de 17 ans propose de garder vos enfants : les aider à faire leurs devoirs et à se détendre et aussi pour vous soulager 

durant votre télétravail. Motorisée, je suis disponible. Si intéressée, envoyez moi un SMS au  07.89.09.25.65 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
A641/RD19 projet de complément du demi-échangeur existant 
La concertation publique débute ! 
VINCI Autoroutes organise une concertation publique sur le projet de complément du demi-
échangeur A641/RD19 sur la commune d’Oeyregave. Le projet vise à : 
- faciliter l’accès à l’A641 entre les Pyrénées-Atlantiques et les Landes ; 
- améliorer la sécurité et le cadre de vie ; 
- soutenir l’attractivité des territoires. 
Du mercredi 7 avril au vendredi 14 mai 2021, chacun est invité à s’informer et à s’exprimer 
sur l’opportunité du projet et ses conditions de réalisation. 
Une exposition permanente est installée à la Maison de la Communauté à Bidache (libre le matin et sur RDV l’après-midi) et des  
permanences sont ouvertes en : 
- mairie d’’Oeyregave (61 rue de la Mairie) le mercredi 5 mai de 10h à 13h ; 
- mairie de Peyrehorade (14 rue Alsace Lorraine) le mercredi 21 avril de 9h à 12h, jeudi 29 avril de 14h à 17h et mardi 11 mai de 
9h à 12h. 
Ces permanences sont organisées dans le strict respect des règles sanitaires. 

VINCI Autoroutes met également à votre disposition un dispositif complet d’information et de participation, consultable en ligne sur le 
site www.a641-echangeur-oeyregave.com et un numéro d’appel gratuit pour toute question ou prise de rendez-vous au                               

 05.82.95.09.30 
Donnez votre avis ! 

ENQUÊTE PUBLIQUE ÉLABORATION DU PLAN DE MOBILITÉ  
Le Syndicat des Mobilités Pays Basque-Adour organise une enquête publique concernant l'élaboration du plan de mobilité                   
Pays Basque-Adour du jeudi 22 avril 2021 à 9h au jeudi 27 mai 2021 à 17h.  
Pendant toute la durée de l'enquête publique, le dossier sera consultable notamment à Bidache au pôle Pays de Bidache, 1 allée du 

parc des sports,  05.59.56.05.11. Le dossier y sera disponible aux formats papier et numérique sur un poste informatique en  
libre-service. Il est aussi consultable sur le site www.communaute-paysbasque.fr sur la page du Syndicat des Mobilités Pays Basque –
Adour. 
Le public pourra annoter ses observations : 
- sur le dossier d'enquête, 
- les adresser par écrit à la Commission d'Enquête à Madame la Présidente de la Commission d'Enquête du PDU Pays Basque - 
Adour, Syndicat des Mobilités Pays Basque - Adour, 15 avenue Foch, 64185 Bayonne cedex, avec la mention « NE PAS OUVRIR » 
sur l'enveloppe cachetée ; 
- par voie électronique : sur le registre dématérialisé https://www.registre-dematerialise.fr/2412 ou bien par courriel à              
mobilite.durable@communaute-paysbasque.fr en indiquant comme objet « enquête publique PDU Pays Basque - Adour ». 
Un commissaire enquêteur tiendra 2 permanences à Bidache au pôle Pays de Bidache, 1 allée du parc des sports, le 4 mai de 14h à 
17h et le 26 mai de 9h à 12h. Respect des mesures sanitaires. 
Des permanences téléphoniques seront également organisées par les commissaires enquêteurs : le 4 mai de 9h à 12h et 14h à 17h, 
le 12 mai de 9h à 12h et 14h à 17h et le 17 mai de 9h à 12h et 14h à 17h. 
Les personnes souhaitant un rendez-vous pendant ces permanences téléphoniques sont invitées à s'inscrire en ligne sur le registre                       
dématérialisé https://www.repistre-dematerialise.fr/2412, afin d'être rappelé par un Commissaire Enquêteur, à l'horaire qu'ils             
auront choisi. 

http://www.a641-echangeur-oeyregave.com
http://www.communaute-paysbasque.fr
https://www.registre-dematerialise.fr/2412
mailto:mobilite.durable@communaute-paysbasque.fr
https://www.repistre-dematerialise.fr/2412,

